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Besançon, le 21 juin 2019

Diffusion :    Membres du Comité Départemental
Présidents des Clubs FFCAM du Doubs

Réunion du Comité directeur du 04 juin 2019
 Au local du CAF de Besançon (4 rue des Granges)

Présents : N.Schlumberger, M.Lethier, E.Simon, S.Deprez, J.P.Genoud, R.Hunion,
C.Leclercq, A.Vidonne, S.Vieille-Petit, J.M.Lornet, S.Mouret, F.Tonon, J.Villemin

Absents excusés : G.Jeannot

1 - : Approbation du compte-rendu de la réunion du 19 février 2019

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

2- : Point financier et subventions

N.Schlumberger fait d’abord un point sur les effectifs des clubs du département.
Besançon connait une baisse d’une trentaine d’adhérents, le BUC, Montbéliard et Pontarlier
gardent à peu près les mêmes effectifs, Varappe et Montagne voit encore cette saison une
grosse augmentation avec 22% d’adhérents en plus par rapport à la saison dernière. Au
total, nous avons actuellement 1600 adhérents pour le Doubs alors que la saison dernière
s’était finie avec 1576 adhérents.

M.Lethier présente le compte de résultats et le bilan (voir pièce jointe à ce CR). Le
compte de résultats fait état de 3220.95€ de dépenses pour 7032.69€ de dépenses à ce jour.

Suite à la réception de 3100€ de subvention du Conseil Départemental,
N.Schlumberger a envoyé un mail à tous les présidents de club concernés pour annoncer
qu’une subvention pour l’achat de matériel pour les écoles jeunes était disponible. Chaque
club peut acheter pour 500€ minimum et plus de matériel sur lesquels 250€ seront pris en
charge par le Comité Départemental.

Avec les 1500€ précédemment reçu du CNDS, M.Lethier estime à environ 2000€
l’excédent que nous pourrions avoir en fin de saison. Il sera décidé lors de la prochaine
réunion de l’attribution de cet excédent à des actions ou d’une répartition entre les clubs au
prorata du nombre d’adhérents.

Dans le cadre du transfert du CNDS au sein de la nouvelle Agence Nationale du
Sport, il a été décidé au niveau national de responsabiliser les fédérations d’ici 2020 en leur
permettant de décliner au niveau territorial leurs projets sportifs fédéraux. La FFCAM a été
retenue pour intégrer le dispositif expérimental dès 2019 avec la gestion d’une enveloppe de
159000€ correspondant au montant des subventions attribuées par le CNDS aux clubs et
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comités territoriaux FFCAM demandeurs en 2018. M.Lethier et N.Schlumberger se
retrouveront courant juin pour mettre en place notre dossier de demande, via le compte
Asso, qui doit être déposé au plus tard le 28 juin. Les trois axes prioritaires pour les actions
qui seront soutenues restent ceux du projet fédéral : jeunes et éducation, sécurité et
formation, développement des activités pour tous.

N.Schlumberger nous fait part ensuite de la création d’une section HandiCaf au sein
du CAF de Pontarlier. Cette création s’appuie sur la présence de plusieurs personnes
formées aux spécificités de la gestion des handicaps quels qu’ils soient pour la pratique du
sport et sur d’autres associations spécialisées du département.

Enfin, N.Schlumberger suggère une révision dans un proche avenir du projet de
développement du Comité Départemental en fonction de la grille d’objectifs prioritaires de la
FFCAM (voir pièce jointe à ce CR).

3- : Organisation du rassemblement à Bourg Saint-Pierre

La réservation de l’hébergement est faite et l’affiche de présentation (jointe à ce CR)
a été intégrée dans les programmes des clubs.

Une relance dans les clubs va être faite pour compléter l’offre d’activité. A ce jour
nous n’avons reçu que la proposition de S.Deprez pour de l’escalade en grande voie.

J.M.Lornet va se mettre en lien avec J.Chouteau pour la mise en place de
l’inscription en ligne et pour valider la reprise du parcours utilisé au stage poudre et peau de
l’hiver dernier pour la course d’orientation du samedi après-midi.

La gestion du paiement des inscriptions sera gérée en interne dans chaque club par
les référents désignés : J.Chouteau et A.Vidonne à Besançon, S.Mouret à Montbéliard,
N.Schlumberger à Pontarlier et E.Simon à Morteau.

Le Comité Départemental alloue une enveloppe de 500€ pour la prise en charge des
frais de déplacement des organisateurs de la course d’orientation et offrir l’apéritif du samedi
soir qu’A.Vidonne se chargera de préparer.

Il restera à préciser le point de rendez-vous à Martigny le dimanche après-midi avant
le retour.

4- : Organisation des formations UFCA et cartographie/orientation en octobre

Le refuge du Gros Morond est réservé pour la nuit du 19 au 20 octobre.
M.Lethier, A.Vidonne et N.Schlumberger encadreront la formation UFCA le samedi,

pour 30 personnes maximum. Le coût de cette formation est fixé à 10€ par participant.
S.Deprez et P.Caron encadreront la formation cartographie/orientation le dimanche,

pour 30 personnes maximum également. Le coût de cette formation est fixé à 15€ par
participant.

N.Schlumberger se charge d’inscrire ces deux formations sur l’Extranet.

5- : Organisation conférence ANENA

Le CAF de Montbéliard se propose pour organiser une conférence l’hiver prochain.
S.Mouret va se rapprocher de la ville de Montbéliard pour se renseigner de la disponibilité
d’une salle de 80 à 100 personnes un mardi ou un mercredi de la première quinzaine de
janvier 2020. Une invitation sera envoyée aux clubs voisins hors FFCAM et hors Doubs.

Toutes les factures devront être établies à l’ordre du Comité Départemental FFCAM
du Doubs. Le thème retenu sera la Nivologie pratique et le prix d’entrée est fixé à 2€ par
personne.
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6- : Questions diverses

Le Comité Régional FFCAM Bourgogne Franche-Comté a envoyé aux clubs et à
notre Comité Départemental une demande pour faire le recensement des besoins pour la
préparation du plan de formation 2019/2020. Il est décidé de reconduire les mêmes
formations, soit deux formations PSC1, une formation UFCA et une formation
cartographie/orientation niveau 1.

Il est décidé également de reconduire l’organisation d’un stage « Faire sa trace »
sous les mêmes conditions que le stage du mois de février.

N.Schlumberger nous annonce que le CAF Haut-Doubs organisera à nouveau un
Grand Parcours ski de randonnée nordique les 1er et 2 février 2020. Un recyclage à
l’attention des initiateurs y sera couplé le 31 janvier.

L’Assemblée Générale du Comité Départemental est prévue le mercredi 11
décembre à Besançon.

S.Deprez nous fait un point sur le camp d’été du Comité Régional qui se déroulera fin
juillet début août à La Bérarde et pour lequel 66 personnes sont déjà inscrites.
.

Le pot de l’amitié de la prochaine réunion sera préparé par Varappe et Montagne.

La prochaine réunion est prévue le 10 septembre 2019.

Clôture de la réunion à 21h45 suivie du verre de l’amitié.

Le Président du Comité Départemental
          Nicolas Schlumberger

Le secrétaire
Emmanuel Simon


